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Soutenir un parent dépendant : les aînés motivés par l’implication des cadets ; les cadets 

découragés par l’engagement des aînés 

 

La prise en charge de la dépendance des 

personnes âgées devient un sujet majeur de 

préoccupation dans les pays développés. 

Quelle place donner aux systèmes de 

protection sociale ? Quelle place conférer 

aux solidarités familiales ? Comprendre ce 

qui détermine l’implication de la famille 

est essentiel pour définir une protection 

sociale garante d’une association 

harmonieuse entre solidarités publiques et 

privées.  

 

Roméo Fontaine Agnès Gramain et Jérôme 

Wittwer étudient l'interdépendance des 

décisions prises par les différents enfants 

d'une même personne dépendante.  

L’implication dans la prise en charge de 

l’un des enfants dépend-elle de 

l’engagement de ses frères et soeurs ? 

L’implication d’un enfant incite-t-elle ses 

frères et soeurs à s’impliquer ou leur 

permet-elle de se désinvestir ?  

 

Les résultats sont obtenus à partir de 

l’enquête SHARE et concernent 314 

fratries de différents pays européens 

(France, Allemagne, Autriche, Danemark,  

 

 

 

Espagne, Italie, Pays-Bas, Suède). Ils 

montrent que l’implication du cadet incite 

l’aîné à s’investir lui aussi, mais qu’à 

l’inverse l’implication de l’aîné décourage 

le cadet dans la prise en charge du parent. 

Cette asymétrie dans l’interaction est 

renforcée quand l’aîné est une fille et le 

cadet un garçon ou quand les enfants ont 

des niveaux d’éducation différents.  

 

Ainsi, tout se passe comme s’il existait une 

norme familiale faisant reposer la prise en 

charge sur les aînés plus que sur les cadets. 

L’interdépendance des décisions d’aide au 

sein des familles que l’on observe ici remet 

en cause l’idée communément acceptée 

que l’augmentation du taux d’emploi des 

femmes ou l’éloignement géographique 

des enfants vis-à-vis de leurs parents 

devraient se traduire par une diminution de 

l’aide familiale. En effet, on peut espérer 

un maintien dans le futur de l’aide 

familiale si, au sein de la famille, la 

moindre implication des uns est compensée 

par une plus forte implication des autres.  
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